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ACCORD CONCLU PAR UN MEMBRE AVEC UN AUTRE OU D'AUTRES PAYS SUR DES 

QUESTIONS RELATIVES AUX RÈGLEMENTS TECHNIQUES, AUX NORMES 
OU AUX PROCÉDURES D'ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ 

NOTIFICATION 

Aux termes de l'article 10.7 de l'Accord, "Chaque fois qu'un Membre aura conclu avec un autre ou 

d'autres pays un accord portant sur des questions relatives aux règlements techniques, aux normes 
ou aux procédures d'évaluation de la conformité et qui peuvent avoir un effet notable sur le 
commerce, l'un au moins des Membres parties à l'accord notifiera aux autres Membres, par 

l'intermédiaire du Secrétariat, les produits qui seront visés par l'accord, en décrivant brièvement 
celui-ci." Le Secrétariat a reçu la notification ci-après au titre de l'article 10.7. 
 

1. Membre notifiant: Namibie 

2. Titre de l'accord bilatéral ou plurilatéral: Accord sur la reconnaissance mutuelle 
des procédures d'évaluation de la conformité conformément au Règlement sur les 
normes (Inspection à l'importation) entre la Namibie et le Botswana (Institut namibien 
des normes (NSI)) et Office de normalisation du Botswana (BOBS) 

3. Parties à l'accord: Namibie; Botswana 

4. Date d'entrée en vigueur de l'accord: 1er janvier 2015 

5. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position 

du tarif douanier national): conserves de poissons et produits du ciment destinés au 
marché du Botswana 

6. Questions sur lesquelles porte l'accord (règlements techniques, normes ou 
procédures d'évaluation de la conformité): procédures d'évaluation de la 
conformité 

7. Description succincte de l'accord: cet accord de reconnaissance permet au BOBS 
de reconnaître le NSI en tant qu'organisme d'inspection agréé conformément au 
système de reconnaissance du Règlement sur les normes (Inspection à l'importation) 
du Botswana pour les conserves de poisson et les produits du ciment destinés au 
marché du Botswana. 

8. Pour tous renseignements additionnels, s'adresser à: Namibian Standards 

Institution (NSI) 
37 Feld Street 
P.O. Box: 26364, Windhoek 
Namibia 

Courriel: HambingaL@nsi.com.na 
Téléphone: +(264) 61 386400; +(264) 61 386449 
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